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Robeco Capital Growth Funds 

Société d’investissement à capital variable 

6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg 

Grand-Duché de Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg : B 58.959 

(la « Société ») 

 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DE LA SOCIÉTÉ 

 

 

Luxembourg, 17 juin 2026 

 

Cher investisseur, 

 

En votre qualité d'actionnaire de la Société, le conseil d'administration de la Société (le « Conseil 
d'administration ») vous informe par la présente de certains changements concernant la Société et 
ses sous-fonds (les « Sous-fonds »). 
 
Sauf indication contraire ci-dessous, les changements prendront effet à compter du 16 juillet 2026. 

 

 

1. Simplification des tableaux des Parts  

 

Sous  la « Section 1 – Le Fonds » et la « Section 2 – Les Parts », le Prospectus sera modifié afin de 

supprimer les versions couvertes des différentes Parts des tableaux des Parts. Au lieu de cela, il sera 

précisé que les versions couvertes seront identifiées par le suffixe « H ». Cette modification vise à 

simplifier la présentation des Parts. 

 

2. Mise à jour des outils de gestion de la liquidité 

 

Sous la « Section 2 – Les Parts », une nouvelle « Section 2.9 Outils de gestion de la liquidité » sera 

ajoutée au Prospectus afin de fournir aux investisseurs une vue d’ensemble des différents outils de 

gestion de la liquidité dont dispose la Société en vertu du cadre révisé des OPCVM (). Par ailleurs, les 

libellés des Sections « 2.5 Rachat de Parts », « 2.7 Calcul de la Valeur nette d’inventaire », sous-section 

« Fluctuation de l’évaluation » et « 2.8 Suspension provisoire de l’évaluation de la Valeur nette 

d’inventaire et des souscriptions et rachats » sur les différents outils de gestion de la liquidité seront mis 

à jour. 

 

3. Modification du mécanisme de réduction des frais de service pour les Sous-fonds à fort 

volume 

 

Sous la « Section 3.1 – Commissions et Frais », la sous-section « 3.c Frais de service » du Prospectus 

sera modifiée afin de mieux aligner les économies d’échelle des coûts fixes applicables au niveau du 

Sous-fonds sur les frais de service appliqués. À ce jour, une décote de 0,02 % est appliquée aux actifs 

sous gestion (AuM) des Parts dépassant le seuil de 1 milliard d’euros. À l’avenir, la décote de 0,02 % 

sera appliquée aux Sous-fonds dont les AuM dépassent 3,5 milliards d’euros. Une décote 

supplémentaire de 0,02 % sera appliquée aux actifs dépassant chaque seuil ultérieur de 2 milliards 

d’euros.   

 

En outre le texte de la sous-section « 3.c Frais de service » sera mis à jour pour renforcer l’application 

de l’exonération de la TVA sur les frais de service. 
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4. Modification des Frais de gestion pour Robeco Emerging Markets Bonds Local Currency, 

Robeco Euro Short Duration Bonds, Robeco European High Yield Bonds, Robeco Gravis 

Digital Infrastructure Income et Robeco QI Emerging Markets 3D Active Equities 

 

À compter du 1er août 2026, la Société de gestion mettra en œuvre des changements affectant les frais 

de gestion facturés pour les Sous-fonds Robeco Emerging Markets Bonds Local Currency, Robeco 

Euro Short Duration Bonds, Robeco European High Yield Bonds, Robeco Gravis Digital Infrastructure 

Income et Robeco QI Emerging Markets 3D Active Equities. Ces modifications sont basées sur une 

révision périodique des frais de gestion. Les changements de la commission de gestion sont détaillés 

dans le tableau ci-après. 

 
 

Nom du Sous-fonds 
Part Frais de gestion 

précédents 
Nouveaux frais 

de gestion 

Robeco Emerging Markets Bonds Local 
Currency 

Part B, D, E 1,30 % 1,20 % 

Part D2, D3 1,30 % 1,20 % 

Part C, F, G, S, Q, X 0,65 % 0,60 % 

Part I, K, O, P, Y 0,65 % 0,60 % 

Robeco Euro Short Duration Bonds Part B, D, E 0,50 % 0,40 % 

Part C, F, G, S, Q, X 0,25 % 0,20 % 

Part I, K, O, P, Y 0,25 % 0,20 % 

Robeco European High Yield Bonds Part B, D, E 1,10 % 1,00 % 

Part C, F, G, S, Q, X 0,55 % 0,50 % 

Part I, K, O, P, Y 0,55 % 0,50 % 

Robeco Gravis Digital Infrastructure 
Income 

Part C, F, G, S, Q, X 0,80 % 0,75 % 

Part I, K, O, P, Y 0,85 % 0,80 % 

Robeco QI Emerging Markets 3D 
Active Equities 

Part B, D, E 1,25 % 1,15 % 

Classe C, F, G, S, Q, 0,60 % 0,55 % 

Part I, K, O, P, Y 0,60 % 0,55 % 

 

5. Mise à jour du texte sur les Services de courtage 

 

Sous la « Section 3.1 - Commissions et Frais », la sous-section « 3.f Services de courtage » du 

Prospectus sera modifiée afin de clarifier la distinction entre les frais d’exécution pure et les frais incluant 

une composante de recherche, et de préciser que les frais de recherche ne sont dus que lorsque celle-

ci soutient la prise de décision d’investissement de la Société de gestion. Elle formalise davantage le 

fonctionnement des accords de partage des commissions, notamment l’utilisation de comptes 

ségrégués dédiés au paiement de la recherche, et prévoit que la Société peut adapter ses pratiques en 

fonction de l’évolution de la réglementation. 

 

6. Modification de l’Indice de référence et augmentation des limites de Stock Connect pour 

Robeco Biodiversity Equities, Robeco Circular Economy, Robeco Healthy Living, Robeco 

Smart Energy, Robeco Smart Materials, Robeco Smart Mobility et Robeco Sustainable 

Water 

 

À l’« Annexe VI – Indices de référence », l’indice de référence pour Robeco Biodiversity Equities, 

Robeco Circular Economy, Robeco Healthy Living, Robeco Smart Energy, Robeco Smart Materials, 

Robeco Smart Mobility et Robeco Sustainable Water sera modifié et passera de l’indice MSCI World 

Index TRN à l’indice MSCI All Country World Index. Les Sous-fonds présentent une couverture mondiale, 

incluant une exposition aux marchés émergents, ce qui rend l’indice de référence MSCI All Country 

World plus représentatif de leur stratégie d’investissement.  

 

Suite au changement d’indice de référence, à l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », les limites 

de Stock Connect pour Robeco Biodiversity Equities, Robeco Healthy Living, Robeco Smart Energy, 
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Robeco Smart Materials, Robeco Smart Mobility, et Robeco Sustainable Water passeront de 10 % à 

30 % en raison de la pondération de la Chine dans l'indice de référence. Une limite de Stock Connect 

de 30 % est introduite pour Robeco Circular Economy.  

 

7. Augmentation des limites de Stock Connect pour Robeco QI Global Conservative Equities, 

Robeco QI Global Momentum Equities, Robeco QI Global Value Equities, Robeco QI Global 

Quality Equities et Robeco Quantum Market Neutral Equities 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », les limites de Stock Connect pour les Sous-fonds 

Robeco QI Global Conservative Equities, Robeco QI Global Momentum Equities, Robeco QI Global 

Value Equities, Robeco QI Global Quality Equities et Robeco Quantum Market Neutral Equities seront 

relevées en raison de l’augmentation de la pondération de la Chine dans l’Indice de référence, comme 

suit :  

 

Nom du Sous-fonds 
Précédente limite de 

Stock Connect  
Nouvelle limite de 

Stock Connect  

Robeco QI Global Conservative Equities 10 % 30 % 

Robeco QI Global Momentum Equities 10 % 30 % 

Robeco QI Global Value Equities  10 % 30 % 

Robeco QI Global Quality Equities 10 % 30 % 

Robeco Quantum Market Neutral Equities N/A 10 % 

 
8. Modifications de l’objectif d’investissement et des Informations en matière de durabilité 

de Robeco Healthy Living 
 
À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds » du Prospectus, la politique d’investissement du Sous-

fonds Robeco Healthy Living sera modifiée afin d’optimiser la stratégie en incluant davantage de 

facteurs de santé, conformément au cadre interne de Robeco et au nouveau cadre de l’Organisation 

mondiale de la santé. En outre, à l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité », l’objectif 

d’investissement durable sera précisé afin d’indiquer que le Sous-fonds promeut la santé et le bien-être 

en investissant dans des sociétés contribuant à un système de santé efficace, à la préservation de la 

santé et à des conditions de vie épanouies, en lien avec les ODD 2, 3 et 6. Ces informations préciseront 

en outre que le Sous-fonds réalise des investissements durables à objectif social et qu’aucun indice de 

référence n’a été désigné pour atteindre l’objectif d’investissement durable. Cela permettra d’aligner la 

publication des informations sur le rapport technique stratégique (STR) révisé, fondé sur le nouveau 

cadre de santé holistique de l’OMS (2025), qui élargit l’univers éligible aux éléments contribuant à une 

vie plus saine, plus longue et plus productive.  

 

9. Modification du Hurdle Rate pour Robeco Quantum Market Neutral Equities 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », le Hurdle Rate sera ajusté en supprimant la marge 

supplémentaire de 3 %, de sorte qu’il sera basé uniquement sur l’indice ICE BofA €STR Overnight Rate 

Index. Ce changement vise à mieux aligner le Hurdle Rate sur les pratiques en vigueur dans le secteur 

et à mieux refléter la nature de la stratégie d'investissement. Cette modification entrera en vigueur le 1er 

janvier 2027, date à laquelle toute commission de performance accumulée dans la Valeur nette 

d'inventaire par Action de la Part concernée du Sous-fonds sera remise à zéro. 

 

10. Modification de la politique d’investissement des Sous-fonds Robeco High Yield Bonds et 

Robeco European High Yield Bonds 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds » du Prospectus, la politique d’investissement des Sous-

fonds Robeco High Yield Bonds et Robeco European High Yield Bonds sera modifiée afin de corriger 

le plancher de notation à « BB+ ou moins », de manière à refléter plus fidèlement l’univers 

d’investissement High Yield. Cela permet d’aligner la description de la stratégie sur les informations 
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existantes et les pratiques actuelles. Cette modification est de nature rédactionnelle et n’a pas d’impact 

sur la manière dont les Sous-fonds sont gérés. 

 

En outre, il sera précisé que la limite de 25 % applicable aux obligations convertibles peut inclure jusqu’à 

20 % des actifs totaux du Sous-fonds en obligations convertibles contingentes (également dénommées 

« obligations CoCo »). 

 

11. Changement de nom du Sous-fonds Robeco Global Credits – Short Maturity 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », l’« Annexe VI – Indices de référence », et 

l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds » du Prospectus, le Sous-fonds 

Robeco Global Credits – Short Maturity sera renommé Robeco Global Short Duration Credits. Ce 

changement permet d’aligner la dénomination sur la terminologie couramment utilisée dans le secteur 

par les distributeurs et les fournisseurs de données. L’objectif, la politique et le profil de risque 

d’investissement restent inchangés. 

 

12. Modification de la politique d’investissement de Robeco Global Investment Grade Credits 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds » du Prospectus, la section Stratégie du Sous-fonds 

Robeco Global Investment Grade Credits sera clarifiée afin de décrire l’approche de la dette d’entreprise 

Investment Grade mondiale gérée activement, l’application de l’indice de référence et les limites de 

risque et d’instruments dérivés standard de la plateforme. L’objectif d’investissement reste inchangé. 

 

13. Inclusion d’une limite sur les obligations convertibles contingentes pour Robeco High 

Yield Bonds et Robeco European High Yield Bonds 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds » du Prospectus, la section Restrictions d’investissement 

est mise à jour pour les Sous-fonds Robeco High Yield Bonds et Robeco European High Yield Bonds 

afin d’inclure une référence explicite à la limite de 20 % de leurs actifs totaux en obligations convertibles 

contingentes (également appelées obligations « CoCo »). 

 

14. Modification de la politique d'investissement de Robeco Credit Income  

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds » du Prospectus, les informations relatives à la politique 

d'investissement et au profil de risque de Robeco Credit Income seront mises à jour afin de clarifier la 

nature mondiale de l'univers d'investissement obligataire du Sous-fonds, de fournir des exemples de 

types de titres adossés à des actifs (tels que, mais sans s'y limiter, les Collateralized Loan Obligations 

(CLO) et les Mortgage-Backed Securities (MBS)) dans lesquels le Sous-fonds peut investir dans le 

cadre de sa limite actuelle de 20 %, et de refléter le fait que le Sous-fonds peut investir dans des 

marchés émergents et moins développés. 

 

Ces modifications alignent les informations relatives à la politique d'investissement et au profil de risque 

sur les informations existantes et les pratiques actuelles et ne devraient pas entraîner de changement 

dans la manière dont le Sous-fonds est géré ni augmenter de manière significative son profil de risque. 

 

15. Modification de la politique d’investissement et changement de nom de Robeco 

Sustainable Income Allocation 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », l’« Annexe VI – Indices de référence », et 

l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds » du Prospectus, la politique 

d’investissement du Sous-fonds Robeco Sustainable Income Allocation sera modifiée afin de s’aligner 

plus étroitement sur son objectif stratégique visant à générer un niveau de revenu plus élevé. En 
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conséquence, le Sous-fonds sera renommé Robeco High Income Allocation.  

 

À cette fin, les caractéristiques suivantes changeront : la politique d'investissement, les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales, les indicateurs de durabilité, les éléments contraignants et l'allocation 

d'actifs. À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », les caractéristiques 

E/S, les indicateurs de durabilité et les éléments contraignants sont modifiés. Ainsi, la proportion 

minimale d’investissements durables est réduite de 40 % à 25 %. Cette modification comprend 

également la suppression des références à la conformité aux critères d’exclusion visés à l’article 12, 

paragraphe 1, points a) à g), du règlement sur les indices de référence climatiques de l’UE, ainsi que la 

suppression de l’exclusion des pays notés -3 au titre de l’ODD 16, des investissements d’entreprise 

notés -2 et -3 et des règles PAB. Le niveau de la politique d’exclusion de Robeco applicable au Sous-

fonds passera de 2 à 1, et ses investissements d’entreprise seront intégrés au programme 

d’engagement renforcé tout en étant limités en présence d’un profil de risque élevé en matière de 

durabilité. En outre, l’indice de référence sera modifié afin de devenir une combinaison composée à 25 

% de l’indice Bloomberg Global Aggregate Corporate Bond, à 25 % du MSCI World, à 25 % du 

Bloomberg US Corporate High Yield & Pan Euro HY ex Financials 2.5% Issuer Cap et à 25 % du J.P. 

Morgan GBI-EM Global Diversified. 

 

16. Modification des informations en matière de durabilité et changement de nom du Sous-

fonds Robeco Sustainable Global Bonds 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », l’« Annexe VI – Indices de référence », et 

l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds » du Prospectus, le Sous-fonds 

Robeco Sustainable Global Bonds sera modifié. L’objectif d’investissement restera inchangé et la 

composition du portefeuille ne devrait pas subir de modifications importantes. Le Sous-fonds sera 

rebaptisé Robeco Global Bonds afin de refléter l’évolution vers une approche plus flexible intégrant les 

critères ESG. Sur base de la suppression des exclusions fondées sur le PAB et les ODD, le Sous-fonds 

verra le niveau de la politique d’exclusion de Robeco ramené de 2 à 1. L’allocation minimale aux 

investissements durables sera réduite de 40 % à 5 %, ce qui permettra d’élargir l’accès au marché 

conformément à l’indice de référence du Sous-fonds, notamment aux obligations conventionnelles et 

aux obligations des marchés émergents. 

 

En conséquence, les aspects suivants seront modifiés : la politique d’investissement, et à l’« Annexe 

VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », les caractéristiques E/S, les indicateurs 

de durabilité et les éléments contraignants sont modifiés. La suppression de ces éléments reflète 

l'approche d'investissement et la dénomination révisées du Sous-fonds.  

 

Le Sous-fonds continuera à promouvoir les caractéristiques ESG en vertu de l’article 8 SFDR. Ces 

changements visent à accroître la flexibilité d’investissement sans modifier de manière significative le 

profil de risque. 

 

17. Modification de la Section « Stratégie » pour plusieurs Sous-fonds 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la section « Stratégie » des Sous-fonds ci-dessous sera 

modifiée pour neutraliser la formulation concernant le suivi des risques (en supprimant les références 

explicites au risque relatif, aux limites d’écart et à la VaR) dans le contexte des discussions en cours 

sur le suivi des risques relatifs et absolus. Ces changements visent uniquement à rationaliser et à 

normaliser la formulation et ne modifient pas la stratégie d’investissement : 

 

Sous-fonds concernés 

Robeco Sustainable Emerging Stars Equities 

Robeco Emerging Stars Equities 
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Robeco Asian Stars Equities 

Robeco Sustainable Asian Stars Equities 

Robeco Transition Asian Equities 

Robeco Sustainable Income Allocation (à renommer) 

Robeco Sustainable Dynamic Allocation (à renommer) 

Robeco Sustainable Diversified Allocation  

 

18. Mise à jour de la section relative au profil de risque de Robeco QI Chinese A-share 

Conservative Equities 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la section « Profil de risque » sera modifiée afin de 

refléter une augmentation du risque environnemental, à la suite d’une analyse interne du département 

des risques, et de mieux représenter les risques auxquels le Sous-fonds est exposé. Cette modification 

n’a pas d’incidence sur la stratégie d’investissement du Sous-fonds. 

 

19. Changement de la méthode de calcul de l’exposition globale pour Robeco Transition 

Emerging Credits et Robeco Transition Asian Bonds 

 
Dans l’« Annexe III – Processus de gestion des risques » du Prospectus, la méthode de calcul de 

l’exposition globale pour les Sous-fonds Robeco Transition Emerging Credits et Robeco Transition 

Asian Bonds passera de l’approche par les engagements à l’approche de la valeur à risque relative 

(« VaR relative »). Ce changement concerne uniquement la méthode utilisée pour le calcul et la 

communication de l’effet de levier et n’entraîne aucune modification de l’objectif d’investissement, de la 

politique d’investissement, du profil de risque ni du niveau prévu de levier financier des Sous-fonds 

concernés. Le portefeuille de référence utilisé aux fins du calcul de la VaR relative sera l’indice de 

référence tel qu’indiqué dans le Prospectus. 

 

Le passage à une approche de valeur à risque (VaR) relative reflète l’utilisation croissante de produits 

dérivés pour gérer l’exposition des portefeuilles de manière plus efficace et plus conforme aux pratiques 

du marché. La VaR relative offre un cadre plus sensible au risque et plus pertinent d’un point de vue 

économique pour mesurer et suivre le risque global du portefeuille que l’approche par les engagements, 

laquelle peut conduire à des mesures d’effet de levier moins représentatives. Ce changement est 

exclusivement d’ordre méthodologique et n’entraîne aucune modification de l’objectif d’investissement, 

de la politique d’investissement, du profil de risque ni du niveau prévu de levier financier des Sous-

fonds. 

 

Nom du Sous-fonds 
Méthode utilisée 

pour calculer 
l’exposition globale 

Niveau prévu 
de levier 
financier 

Il n’est pas prévu 
que le levier 

financier dépasse 

Robeco Transition Emerging Credits VaR relative 75 % 200 % 

Robeco Transition Asian Bonds VaR relative 75 % 200 % 

 

 

20. Modification de la politique d'investissement et de l'appellation du Sous-fonds Robeco 

Sustainable Dynamic Allocation 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », l’« Annexe VI – Indices de référence », et 

l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds » du Prospectus, la politique 

d’investissement du Sous-fonds Robeco Sustainable Dynamic Allocation sera modifiée. L’objectif 

d’investissement et la composition du portefeuille resteront largement inchangés. Le Sous-fonds sera 

rebaptisé Robeco Dynamic Allocation afin de refléter l’évolution vers une approche plus flexible intégrant 

les critères ESG. La politique d’investissement ainsi que les informations en matière de durabilité dans 
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le Prospectus seront mises à jour afin de supprimer les exclusions fondées sur le PAB et les ODD, et 

de ramener le niveau de la politique d’exclusion de Robeco de 2 à 1. Les risques ESG continueront 

d’être intégrés dans le processus d’investissement et le Sous-fonds maintiendra des normes de bonne 

gouvernance et des pratiques de stewardship. 

 

En conséquence, les aspects suivants seront modifiés : la politique d’investissement, et à l’« Annexe 

VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », les caractéristiques E/S, les indicateurs 

de durabilité et les éléments contraignants sont modifiés. La suppression de ces éléments reflète 

l'approche d'investissement et la dénomination révisées du Sous-fonds.  

 

L’allocation minimale aux investissements durables sera maintenue à 50 %, ce qui permet de préserver 

le profil de durabilité tout en élargissant l’accès au marché. Le Sous-fonds continuera à promouvoir les 

caractéristiques ESG en vertu de l’article 8 SFDR. Ces changements visent à accroître la flexibilité 

d’investissement sans modifier de manière significative le profil de risque. 

 

21. Modification de la politique d’investissement et changement de nom du Sous-fonds 

Robeco QI US SDG & Climate Beta Equities 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la politique d’investissement du Sous-fonds Robeco QI 

US SDG & Climate Beta Equities sera modifiée. L’objectif d’investissement du Sous-fonds restera 

inchangé et le portefeuille ne subira aucune modification importante. Les modifications proposées visent 

à aligner le cadre ESG sur la stratégie en matière de beta du Sous-fonds, en supprimant l’alignement 

de l’empreinte carbone sur l’indice de référence « Accord de Paris » (PAB) ainsi que les exclusions liées 

aux ODD, lesquelles se sont révélées incompatibles avec l’approche de faible tracking error envisagée. 

La référence au PAI 7 (activités ayant une incidence négative sur les zones sensibles en matière de 

biodiversité), y compris les critères d’exclusion associés (par exemple, l’huile de palme et les violations 

du Pacte mondial des Nations Unies, des Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises 

et aux droits de l’homme et des Principes directeurs de l'OCDE relatifs à la biodiversité), a également 

été supprimée et n’est plus considérée comme faisant partie des restrictions d’investissement du fonds. 

 

En conséquence, le Sous-fonds sera renommé Robeco QI US Beta Equities et sera reclassé afin de 

promouvoir des caractéristiques ESG conformément à l’article 8 SFDR. Le Sous-fonds continuera de 

suivre l’indice MSCI USA selon la même méthodologie quantitative, mais avec une approche 

d’intégration ESG plus flexible. Bien que les caractéristiques ESG et les critères d’exclusion soient 

maintenus, le Sous-fonds ne sera plus soumis aux caractéristiques d’un indice de référence secondaire 

et, par conséquent, l’indice MSCI USA EU PAB Overlay est supprimé. Par conséquent, les informations 

précontractuelles relevant de l’Article 9 SFDR incluses dans l’« Annexe VIII – Publication d’informations 

en matière de durabilité par Sous-fonds » seront remplacées par les informations précontractuelles 

relevant de l’Article 8 SFDR. Les nouvelles informations comprennent, entre autres, les éléments 

suivants : 

 

Caractéristiques 
E/S 

1. Le Sous-fonds s’efforce d’avoir une empreinte carbone nettement inférieure à celle de l’indice général 
du marché. 

2. Le Sous-fonds s'efforce d'avoir une empreinte eau et déchets nettement inférieure à celle de l'indice 
général du marché. 

3. Le Sous-fonds favorise certaines garanties environnementales et sociales minimales en appliquant 
des critères d'exclusion concernant les produits et pratiques commerciales que Robeco juge 
préjudiciables à la société, comme les investissements dans les comportements controversés, les 
armes controversées et les combustibles fossiles. 

4. Le Sous-fonds a un score ESG moyen pondéré nettement meilleur que celui de l'indice général du 
marché.  

5. Le Sous-fonds s'efforce d'avoir en portefeuille une part plus importante de sociétés affichant un score 
ODD positif (1, 2, 3) que l'indice général du marché. 
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6. Le Sous-fonds favorise les investissements dans les entreprises qui obtiennent un meilleur score que 
-3 dans le cadre ODD élaboré en interne. 

Indicateur 1. L'empreinte carbone pondérée du Sous-fonds par rapport à celle de l'indice général du marché.  
2. L'empreinte eau et déchets pondérée du Sous-fonds par rapport à l'empreinte de l'indice général du 

marché. 
3. Le % d'investissements dans des titres figurant sur la liste d'exclusion de Robeco en conséquence de 

l'application de la Politique d'exclusion de Robeco.  
4. Le score ESG moyen pondéré du Sous-fonds comparé à celui de l'indice général du marché.  
5. La pondération du Sous-fonds dans des entreprises affichant un score ODD positif (1, 2, 3) par rapport 

à celle de l'indice général de marché dans des entreprises affichant un score ODD positif (1, 2, 3). 
6. Le nombre de positions et de sujets à l'ordre du jour qui ont fait l'objet d'un vote. 
7. La proportion d'entreprises qui affichent un score ODD négatif élevé (-3) sur la base du cadre ODD 

élaboré en interne. 

Élément 
contraignant 

1. L'empreinte carbone pondérée du Sous-fonds est meilleure de 50 % par rapport à celle de l'indice 
général du marché.  

2. Les empreintes pondérées du Sous-fonds en matière d'eau et de déchets sont au moins 20 % 
meilleures que celles de l'indice général du marché. 

3. Le portefeuille du Sous-fonds est conforme au Niveau 2 de la politique d'exclusion de Robeco 
(https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-policy.pdf), qui repose sur des critères 
d'exclusion concernant les produits et pratiques commerciales que Robeco juge préjudiciables à la 
société. Cela signifie que le Sous-fonds ne détient aucun investissement dans des titres exclus, en 
tenant compte d'un délai de grâce. Il s’agit notamment des sociétés qui ne respectent pas les normes 
de l'OIT, les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits humains, le 
Pacte mondial des Nations Unies ou les Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises 
multinationales. Les informations relatives aux effets des exclusions sur l'univers du Sous-fonds sont 
disponibles à l'adresse suivante https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-list.pdf. 

4. Le score ESG moyen pondéré du Sous-fonds est supérieur à celui de l'indice général du marché.  
5. La pondération du Sous-fonds dans les entreprises affichant un score ODD positif (1,2,3) dépasse d'au 

moins 10 % celle de l'indice de marché général, exprimée sous forme de ratio. 
6. Toutes les participations en actions ont un droit de vote et Robeco exerce ce droit en votant 

conformément à la politique de vote par procuration de Robeco, à moins que des obstacles ne se 
présentent (par ex. le blocage des actions ou des situations où cela n'est pas considéré comme 
rentable). La politique de vote par procuration de Robeco est disponible à l'adresse suivante : 
https://www.robeco.com/files/docm/docu-stewardship-approach-and-guidelines.pdf. 

7. Le Sous-fonds exclut toutes les entreprises ayant un score ODD négatif élevé (-3) sur la base du cadre 
ODD élaboré en interne. 

 

 

 

22. Mise à jour d’une caractéristique environnementale/sociale, d’un indicateur de durabilité 

et d’un élément contraignant dans les informations précontractuelles SFDR pour 

plusieurs Sous-fonds 

 

À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », le critère basé sur les pays 

figurant en bas (derniers 15 %) du classement Worldwide Governance Indicators (WGI) – Control of 

Corruption sera supprimé des caractéristiques environnementales/sociales, de l’indicateur de durabilité 

et de l’élément contraignant pour les Sous-fonds énumérés ci-dessous : 

 

 

Sous-fonds concernés 

Robeco All Strategy Euro Bonds 

Robeco Euro Government Bonds 

Robeco Euro Short Duration Bonds 

Robeco Flexible Allocation 

Robeco Step-In Global Equities 

Robeco Step-In Income Allocation 

https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-policy.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-list.pdf
https://www.robeco.com/docm/docu-robeco-stewardship-policy.pdf
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Robeco Sustainable Diversified Allocation 

Robeco Sustainable Dynamic Allocation (à renommer) 

Robeco Sustainable Global Bonds (à renommer) 

Robeco Sustainable Income Allocation (à renommer) 

 

Cette modification reflète les défis posés par la nature relative de cet indicateur au sein de l’univers 
des marchés émergents. Les pays réputés avoir une maîtrise insuffisante de la corruption sont 
évalués au moyen d’autres mécanismes, tels que la politique d’exclusion générale.  
 

 

23. Mise à jour du processus d'examen pour les investissements à risque de durabilité élevé 

pour tous les Sous-fonds relevant de l’Article 8 ou 9 SFDR 

 

À l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », la formulation des 

caractéristiques E/S du risque de durabilité élevé, des indicateurs de durabilité et des éléments 

contraignants sera modifiée afin de refléter les changements de procédure dans la manière dont les 

investissements présentant un risque de durabilité élevé sont examinés pour tous les Sous-fonds 

relevant de l’Article 8 ou 9 SFDR. La responsabilité de justifier et de confirmer l’éligibilité de ces 

investissements, définis par une notation du risque ESG de 40 ou plus, incombera désormais au centre 

d’expertise de Robeco en matière d’investissement durable. Les références antérieures à l’approbation 

par un comité dédié composé de spécialistes de l’investissement durable seront supprimées. Cette mise 

à jour clarifie les procédures de gouvernance et d'examen sans modifier les restrictions d'investissement 

ou les objectifs de durabilité du Sous-fonds. 

 
24. Clarification des indicateurs de l’empreinte environnementale 

 

À l’« Annexe I – Informations par Sous-fonds » et l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité 

par Sous-fonds », les références à l’« empreinte environnementale » seront remplacées par des 

indicateurs de durabilité plus spécifiques, à savoir l’ « empreinte eau et déchets » ou, le cas échéant, 

l’« empreinte carbone, eau et déchets ». Cet affinement garantit que la terminologie utilisée dans les 

annexes I et VIII reflète avec précision les différents indicateurs environnementaux évalués dans les 

cadres de durabilité de Robeco. En outre, le glossaire sera mis à jour afin de supprimer le terme 

générique « empreinte environnementale » et d’introduire des définitions spécifiques pour l’« empreinte 

eau » et l’« empreinte déchets », améliorant ainsi la transparence et l’alignement sur les standards du 

marché.  

 
25. Clarification de l’allocation d'actifs pour les Sous-fonds relevant de l’Article 9 

 

À l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », le Prospectus sera mis à 

jour afin de refléter et de suivre les orientations émises le 4 août 2025 par les autorités européennes de 

surveillance (AES) relatives à l’ajout d’une explication sur l’engagement minimum global d’un Sous-

fonds en matière d’investissements durables, afin de garantir la transparence pour les investisseurs. 

Afin de s’aligner sur cette clarification, les phrases explicatives suivantes seront ajoutées au-dessus du 

tableau d’allocation des actifs pour tous les Sous-fonds relevant de l’Article 8 ou 9 SFDR : 

 
 

Sous-fonds Texte applicable 

Robeco Biodiversity Equities  
Robeco Circular Economy  
Robeco Climate Global Credits  
Robeco Climate Global High Yield Bonds  
Robeco Global SDG Equities  
Robeco Healthy Living  
Robeco QI Global SDG & Climate Conservative Equities 

« Les pourcentages indiqués sous les rubriques  
investissements socialement durables et 
investissements écologiquement durables 
correspondent à des seuils minimaux. Cela signifie 
que ces pourcentages constituent des seuils 
minimaux devant être atteints, mais ils peuvent être 
dépassés. Toutefois, le pourcentage combiné des 
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Robeco QI US SDG & Climate Beta Equities  
Robeco Smart Energy 
Robeco Smart Materials 
Robeco Smart Mobility  
Robeco Sustainable Water   

deux types d’investissements durables doit en tout 
temps être égal ou supérieur au pourcentage 
minimum d’investissements durables prévu. » 
 

Robeco Global Green Bonds 
Robeco High Income Green Bonds 

« Ces pourcentages constituent des engagements 
minimaux, de sorte que la somme des deux sous-
ensembles n’est pas nécessairement égale à la 
proportion minimale totale d’investissements 
durables indiquée dans la section d’allocation 
d’actifs. Il en va de même pour la répartition du 
minimum total d’investissements durables sur le 
plan environnemental en engagements minimaux 
relatifs aux investissements alignés sur la 
taxonomie et aux autres investissements 
écologiquement durables, le manque de 
disponibilité et de couverture des données 
influençant également le niveau de ces 
engagements minimaux. » 

 
 
26. Ajout d’exclusions ITC et modification du cadre de notation ODD pour Robeco Global 

Engagement Equities 

 

À l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », un nouvel élément 

contraignant sera ajouté pour confirmer que le Sous-fonds adhère aux critères de l’indice de référence 

dédié à la transition climatique (ITC). Cet ajout est requis par les lignes directrices de l’ESMA sur la 

dénomination des fonds en raison de l’étiquette « engagement » et de l’approche par les engagements 

du portefeuille du fonds. Le Sous-fonds étant déjà conforme, dans la pratique, aux exclusions de niveau 

2 de Robeco, aucun impact sur l’univers d’investissement ni sur les résultats des clients n’est attendu. 

Les informations sur les caractéristiques E/S, les indicateurs et les éléments contraignants seront mises 

à jour en conséquence. 

 
Caractéristiques E/S Le Sous-fonds encourage l'adhésion aux critères d'exclusion de l’indice de référence 

dédié à la transition climatique (ITC), tels que les investissements dans les 
comportements controversés, les armes controversées et le tabac. Par conséquent, 
le Sous-fonds exclut les investissements dans les sociétés visées à l’Article 12, 
paragraphe 1, points a) à c), du règlement sur les indices de référence climatiques 
de l’UE. 

Indicateur Le % d'investissements dans des titres exclus en raison de l'application des critères 
d’exclusion visés au règlement sur les indices de référence climatiques de l'UE. 

Élément contraignant 
 
 

 

Le portefeuille du Sous-fonds respecte les critères d'exclusion visés à l'Article 12, 
paragraphe 1, points a) à c), du règlement sur les indices de référence climatiques 
de l'UE. Cela signifie que le Sous-fonds ne détient aucun investissement dans des 
titres exclus, en tenant compte d'un délai de grâce. Les informations relatives aux 
effets des exclusions sur l’univers du Sous-fonds sont disponibles à l'adresse 
suivante https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusionlist.pdf 

 
La description du cadre de notation ODD et des critères d’engagement du Sous-fonds sera mise à jour. 

En particulier, des clarifications seront apportées concernant (i) les seuils de score ODD applicables à 

la sélection et à l’exclusion des investissements, et (ii) les conditions dans lesquelles un engagement 

est considéré comme réussi, y compris la proportion requise de participations nécessaire à l’obtention 

d’un score ODD amélioré. Ces modifications sont de nature clarificatrice et visent à mieux refléter le 

processus d’investissement en vigueur. 

 
27. Clarification de la formulation des informations en matière de durabilité pour Robeco 

High Yield Bonds, Robeco Global Credits – Short Maturity (à renommer), Robeco 
Corporate Hybrid Bonds, Robeco All Strategy Euro Bonds, Robeco European High Yield 
Bonds et Robeco Financial Institutions Bonds 
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À l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », à la question « Quelle est 

l’allocation d’actifs prévue pour ce produit financier ? », l’ancienne formulation « soit » sera remplacée 

par « une combinaison de ». 

 

Cette modification vise à préciser que les investissements peuvent satisfaire aux critères de durabilité 

pertinents sur la base d’une combinaison de caractéristiques, plutôt que de manière exclusive. La 

formulation révisée reflète plus fidèlement l’approche d’investissement du Sous-fonds et permet de 

garantir une meilleure précision, transparence et cohérence dans la description de la manière dont les 

caractéristiques environnementales et/ou sociales peuvent être satisfaites. 

 

Ce changement est de nature purement clarificatrice et n’entraîne aucune modification de la stratégie 

d’investissement, des objectifs de durabilité ou de l’allocation d’actifs du Sous-fonds. 

 
28. Suppression de l’élément contraignant de l’empreinte carbone pour Robeco Global 

Consumer Trends 

 
À l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », l'élément contraignant 

exigeant que le Sous-fonds maintienne une empreinte carbone d’au moins 20 % inférieure à celle de 

son indice de référence a été supprimé. Cet élément avait initialement été ajouté afin de répondre aux 

exigences de l’ancien label Towards Sustainability (Febelfin). Ce label ne s’appliquant plus à ce Sous-

fonds, l’élément contraignant ainsi que la caractéristique et l’indicateur qui lui sont associés seront 

supprimés. En outre, le PAI relatif aux indicateurs liés à la biodiversité, à l’eau et aux déchets (PAI 7-9, 

Tableau 1) a été supprimé. 

 
29. Mise à jour des engagements d’alignement sur la taxonomie pour Robeco Smart Energy, 

Robeco Global Green Bonds et Robeco High Income Green Bonds 

 
À l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », les engagements relatifs aux 

investissements alignés sur la taxonomie de l’UE seront modifiés comme suit : 

 

Sous-fonds 
Investissements alignés sur la 
taxonomie 

Autres investissements 

Robeco Smart Energy De 0 % à 2 % De 15 % à 5 % 

Robeco Global Green Bonds De 0 % à 5 % De 70 % à 10 % 

Robeco High Income Green Bonds De 0 % à 2 % De 80 % à 10 % 

 
En outre, il sera précisé que le chiffre d’affaires sera utilisé comme principale métrique pour déterminer 

l’alignement sur la taxonomie pour Robeco Smart Energy, tandis que les dépenses d’investissement 

seront utilisées pour Robeco Global Green Bonds et Robeco High Income Green Bonds. 

 

Par ailleurs, un texte est ajouté pour préciser que les pourcentages constituent des engagements 

minimaux, de sorte que la somme des deux sous-ensembles n’est pas nécessairement égale à la 

proportion minimale totale d’investissements durables indiquée dans la section d’allocation d’actifs. Il 

en va de même pour la répartition du minimum total d’investissements durables sur le plan 

environnemental en engagements minimaux relatifs aux investissements alignés sur la taxonomie et 

aux autres investissements écologiquement durables, le manque de disponibilité et de couverture des 

données influençant également le niveau de ces engagements minimaux. 

 

30. Modifications concernant les investissements durables pour Robeco Flexible Allocation, 

Robeco Global Target Maturity Bonds, Robeco Step-in Global Equities et Robeco Step-in 

Income Allocation 

 

À l’« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », les annexes RTS des Sous-

fonds seront modifiées pour préciser que ceux-ci ne réalisent pas et ne réaliseront pas 
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d’investissements durables au sens du SFDR. 

 

Toute information antérieure indiquant que les Sous-fonds peuvent effectuer de tels investissements 

durables sera supprimée en conséquence. 

 
De plus, certaines mises à jour mineures et modifications non significatives seront reflétées dans le 

Prospectus. 

 

Veuillez noter qu'un projet de Prospectus révisé sera disponible à dater du 16 juillet 2026 auprès du 

siège social de la Société. 

 

Il est rappelé aux actionnaires que, comme le prévoit le Prospectus, la Société ne facture pas de frais 

de rachat et que les actionnaires qui n’acceptent pas les changements présentés ci-dessus peuvent 

demander le rachat de leurs actions gratuitement avant 16 juillet 2026. 

 

Si vous n'êtes pas le bénéficiaire économique des actions de la Société, veuillez noter que vous êtes 

tenu d'informer le ou les bénéficiaires économiques de la teneur de cet avis. 

 

Tout terme défini dans le présent courrier aura la même signification que dans le Prospectus, sauf 

définition contraire dans le présent document. 

 

Si vous souhaitez de plus amples informations (ou obtenir une copie du Prospectus mis à jour, une fois 

disponible), veuillez contacter votre chargé de clientèle habituel (Robeco) ou le siège social de la 

Société. Vous pouvez également consulter le site web à l'adresse suivante www.robeco.com/en/riam. 

 

Sincères salutations, 

Le Conseil d'administration de Robeco Capital Growth Funds 

http://www.robeco.com/en/riam

